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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications, en
deuxième lecture, la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Le Livre ni du Code de la santé publique est complété ainsi
qu'il suit :

« TITRE VI

« LUTTE CONTRE LA TOXICOMANIE

« CHAPITRE PREMIER

« Dispositions particulières aux personnes signalées
par le Procureur de la République.

« Art. L. 355-17. — Conforme

« CHAPITRE II.

« Dispositions particulières aux personnes signalées
par les services médicaux et sociaux.

Art. L. 355-20. — Conforme
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« CHAPITRE III

« Dispositions particulières aux personnes se présentant
spontanément aux services de prévention ou de cure.

Art. 2.

Le chapitre premier du Titre III du Livre V du Code de la
santé publique est rédigé comme suit :

« CHAPITRE PREMIER

« Substances vénéneuses.

« Art. L. 627. — Seront punis d'un emprisonnement de deux
ans à dix ans et d'une amende de 5.000 F à 50 millions de francs
ou de l'une de ces deux peines seulement, ceux qui auront contre
venu aux dispositions des règlements d'administration publique
prévus à l'article précédent et concernant les substances ou plantes
vénéneuses classées comme stupéfiants par voie réglementaire .
Lorsque le délit aura consisté dans l'importation, la production,
la fabrication, ou l'exportation illicites desdites substances ou
plantes la peine d'emprisonnement sera de dix à vingt ans .

« La tentative d'une des infractions réprimées par l'alinéa
précédent sera punie comme le délit consommé. H en sera de
même de l'association ou de l'entente en vue de commettre ces
infractions.

« Les peines prévues aux deux alinéas précédents pourront
être prononcées alors même que les divers actes qui constituent
les éléments de l'infraction auront été accomplis dans des pays
différents.

« Seront également punis d'un emprisonnement de deux à
dix ans et d'une amende de 5.000 francs à 50 millions de francs
ou de l'une de ces deux peines seulement :

« 1° Ceux qui auront facilité à autrui l'usage desdites substances
ou plantes, à titre onéreux ou à titre gratuit, soit en procurant
dans ce but un local, soit par tout autre moyen ;
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« 2° Ceux qui, au moyen d'ordonnances fictives ou d'ordon
nances de complaisance, se seront fait délivrer ou auront tenté de
se faire délivrer lesdites substances ou plantes ;

« 3° Ceux qui, connaissant le caractère fictif ou de complai
sance de ces ordonnances, auront, sur la présentation qui leur en
aura été faite, délivré lesdites substances ou plantes.

« Lorsque l'usage desdites substances ou plantes aura été
facilité à un ou des mineurs de moins de vingt et un ans ou
lorsque ces substances ou plantes leur auront été délivrées dans
les conditions prévues au 3° ci-dessus, la peine d'emprisonnement
sera de cinq à dix ans .

« Les tribunaux pourront, en outre, dans tous les cas prévus
aux alinéas précédents, prononcer la peine de l'interdiction des
droits civiques pendant une durée de cinq à dix ans.

« Ils pourront prononcer l'interdiction de séjour, pendant une
durée de deux ans au moins et de cinq ans au plus, contre tout
individu condamné en vertu du présent article. Ils pourront égale
ment prononcer le retrait du passeport ainsi que, pour une durée
de trois ans au plus, la suspension du permis de conduire.

« Les dispositions de l'article 59 (alinéa 2) du Code de procédure
pénale sont applicables aux locaux où l'on usera en société de stu
péfiants et à ceux où seront fabriquées, transformées ou entreposées
illicitement lesdites substances ou plantes.

« Les perquisitions et saisies ne pourront se faire que pour la
recherche et la constatation des délits prévus au présent article.
Tout procès-verbal dressé pour un autre objet sera frappé de
nullité . »

« Art. L. 627-1 . — Dans les hypothèses prévues à l'article
L. 627, le délai de garde à vue est celui prévu aux premier et
second alinéas de l'article 63 du Code de procédure pénale.

« Toutefois , le procureur de la République, dans les cas visés
aux articles 63 et 77 du Code de procédure pénale, et le juge d'ins
truction, dans le cas prévu à l'article 154 du même code , peuvent,
par une autorisation écrite, la prolonger pour une durée de quarante-
huit heures.

« Une deuxième prolongation peut être accordée dans les
mêmes conditions pour une durée supplémentaire de vingt-quatre
heures .
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« Dès le début de la garde à vue, le procureur de la Répu
blique doit désigner un médecin expert qui examinera toutes les
vingt-quatre heures la personne gardée à vue et délivrera après
chaque examen un certificat médical motivé qui sera versé au
dossier.

« D'autres examens médicaux pourront être demandés par
la personne retenue. Ces examens médicaux seront de droit.

« Art. L. 628-1 . — Le procureur de la République pourra
enjoindre aux personnes ayant fait un usage illicite de stupéfiants
de subir une cure de désintoxication ou de se placer sous surveil
lance médicale, dans les conditions prévues par les articles L. 355-15
à L. 355-17.

« L'action publique ne sera pas exercée à l'égard des personnes
qui se seront conformées au traitement médical qui leur aura été
prescrit et l'auront suivi jusqu'à son terme.

« De même, l'action publique ne sera pas exercée à l'égard des
personnes ayant fait un usage illicite de stupéfiants , lorsqu'il sera
établi qu'elles se sont soumises, depuis les faits qui leur sont repro
chés, à une cure de désintoxication ou à une surveillance médicale,
dans les conditions prévues par les articles L. 355-18 à L. 355-21 .

« Dans tous les cas prévus au présent article, la confiscation
des plantes et substances saisies sera prononcée, s'il y a lieu, par
ordonnance du président du tribunal de grande instance sur la réqui
sition du procureur de la République.

« Les dispositions prévues aux alinéas 2 et 3 ci-dessus ne sont
applicables que lors de la première infraction constatée . En cas
de réitération de l'infraction, le procureur appréciera s'il convient
ou non d'exercer l'action publique, le cas échéant dans les conditions
du premier alinéa. »

« Art. L. 628-2 . — Conforme

« Art. L. 628-3. — La juridiction de jugement pourra, de
même, astreindre les personnes désignées à l'article précédent à
subir une cure de désintoxication, notamment en confirmant l'ordon
nance visée à l'article précédent ou en en prolongeant les effets .
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Dans ces deux derniers cas, cette mesure sera déclarée exécutoire
par provision à titre de mesure de protection. Dans les autres cas,
elle pourra, au même titre, être déclarée exécutoire par provision.

« Lorsqu'il aura été fait application des dispositions prévues
à l'article L. 628-2 et au premier alinéa du présent article, la juri
diction saisie pourra ne pas prononcer les peines prévues par l'arti
cle L. 628.

« Art . L. 628-5. — La cure de désintoxication prévue par les
articles L. 628-2 et L. 628-3 sera subie soit dans un établissement
spécialisé, soit sous surveillance médicale . L'autorité judiciaire sera
informée de son déroulement et de ses résultats par le médecin
responsable . Un règlement d'administration publique fixera les
conditions dans lesquelles la cure sera exécutée .

« Les dépenses d'aménagement des établissements de cure
ainsi que les frais d'hospitalisation, de cure et de surveillance médi
cale entraînés par l'application des articles L. 628-1 à L. 628-3 seront
pris en charge par l'État. Le règlement visé ci-dessus fixera les
modalités d'application de cette disposition.

« Art. L. 628-6. — Conforme

« Art. L. 629. — Conforme

« Art. L. 629-1 . — Conforme

« Art . L. 630-1 . — Conforme,

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 décembre 1970 .

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


